


Le mot du maire 

Que mettre dans ces mots alors que le contexte contrarie tant notre confiance, notre espé-
rance et notre désir d’aimer ? 

Que mettre ? Sinon davantage de courage et de force d’âme, c’est-à-dire davantage de con-
fiance, d’espérance et d‘amitié. 
Oui, je souhaite à chacun d’entre vous d’aborder et de vivre cette nouvelle année dans la 
confiance, dans l’espérance et dans l’amitié et non dans la crainte, le pessimisme et le repli 
sur soi. 
La municipalité s’emploie à rendre Ceaucé de plus en plus agréable à vivre pour que chacun 
s’y sente bien avec l’ouverture d’un city park, la rénovation du court de tennis. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                              Les illuminations de Noël...  
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...les plantations d’arbres au Val  de Celcius   
 

 

 

 

et la réfection de la rue de la Fontaine Saint Georges en sont de beaux 
exemples.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette année verra la réalisation  d’autres projets qui contribueront encore à 
améliorer la vie des ceaucéens et l’attractivité de Ceaucé, tels que l’embellisse-
ment du camping, l’extension de la zone d’écopaturage au-dessus du plan 
d’eau, l’extension du réseau d’assainissement et l’effacement des réseaux élec-
trique et téléphonique rue de Cigné, ainsi que la mise en chantier d’une micro 
crêche rue de la Gare. 
Certes, une conjoncture particulière a pu faire croire à certains, parmi les aînés, 
qu’ils étaient oubliés. Bien entendu, il n’en est rien, bien au contraire, et je leur 
dis ici toute l’affection que nous leur portons dans nos réflexions et nos projets, 
en attendant de pouvoir la leur exprimer concrètement. 
A chacun, donc, avec l’ensemble du conseil municipal, j’adresse mes vœux les 
plus chaleureux pour que cette année 2021 soit celle de l’amitié renouvelée et 
de la cohésion renforcée 

 



 

PROCES VERBAL 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

  DU 02 décembre 2020 

 

ETAIT ABSENTE ET REPRESENTEE :  Mme LECORNU Valérie qui avait donné procuration à Mme HAMARD 

ETAIENT ABSENTS ET EXCUSES : LEROUGE Dominique, HEUVELINE Patricia 

PROJET d’extension de sentiers de randonnées pédestres  
et cyclistes sur la commune de CEAUCE : 

 

- Ces chemins et sentiers privés nécessitent l’autorisation de passage de la commune, 
 des propriétaires et des locataires des parcelles concernées. 
- La commune s’engage à fournir le mobilier de jalonnement, la signalétique et les systèmes de contrôle 
d’accès. Elle assurera le nettoyage et l’entretien du parcours. 
- Les propriétaires autorisent le passage du public sur les sentiers de randonnées traversant les parcelles. 
- L'utilisation de ces sentiers de randonnées sera interdite au public lors de travaux agri-
coles sur les parcelles concernées. 
- Une convention devra être signée entre chacune des parties intéressées.  
 

Cette convention qui est approuvée à l’unanimité 

 

PROCES VERBAL 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

  DU 18 novembre 2020 

 

ETAIT ABSENTE ET REPRESENTEE :  Mme LECORNU Valérie qui avait donné procuration à Mme HAMARD 

ETAIENT ABSENT ET EXCUSE : LEROUGE Dominique 

SUBVENTION EXCETIONNELLE A L’UCAL 

 

Suite à une demande de l’UCAL, l’assemblée DECIDE d’octroyer une subvention (M. MORIN n’a pas pris 
part au vote pour raison de conflit d’intérêt) de 350 €,  par 1 voix contre et 12 voix pour. 



 

PROCES VERBAL 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

  DU 18 novembre 2020 

suite 
 

CHANGEMENT DES FENETRES DE L’ETAGE DE LA MAIRIE 

 

Après réflexion, il semblerait plus judicieux de changer l’intégralité des fenêtres, côté route et côté 
cour. Le montant total des travaux s’élèvent à 26 134.82 € HT et 31 361.77 € TTC 

L’assemblée à l’unanimité  DECIDE de réaliser les travaux d’aménagement de l’étage de la 
mairie,Et  SOLLICITE les subventions possibles au titre de la DETR et du DSIL. La dépense 
sera prévue au budget 2021. 

MODIFICATION SIMPLIFIEE DU PLU N° 2 

 

Le règlement du PLU de CEAUCE interdit l’utilisation des teintes blanches, vives ou réfléchissantes en ce 
qui concerne les façades. Monsieur le Maire propose de recourir à une modification simplifiée portant sur 
cette interdiction et précise que c’est à la Communauté de Communes d’Andaine-Passais d’entreprendre 
cette modification. Après délibéré, l’assemblée à l’unanimité SOLLICITE la modification simplifiée du PLU 
comme suit :« Les façades qui ne sont pas réalisées en matériaux destinés à rester apparents doivent re-
cevoir un parement ou un enduit. Les teintes blanches, vives et réfléchissantes sont interdites ». Les me-

nuiseries ne sont pas concernées par ces mesures ». 
 

EXTENSION DE L’ECOPATRUAGE 

 

Monsieur le Maire rappelle qu’un éco-pâturage existe déjà au plan d’eau et au bassin de rétention du 
lotissement du Val de Celcius. et propose d’étendre l’éco-pâturage sur le terrain communal au nord du 

plan d’eau, longeant le ruisseau de l’Ortel jusqu’au chemin de la Veillotière, cela représente environ 7000 
m² de terrain. Un devis a été demandé à ETIC 53 de MAYENNE qui s’élève à 10 256.75 € et 1960.00 € 

pour l’entretien annuel. Après délibéré, par 7 voix pour, 5 abstentions, et 2 contre, l’assemblée  AP-
PROUVE la proposition et les prestations de ETIC 53 pour un montant de 10 256,75 € 
pour la mise en place de l’éco-pâturage et 1 960 € pour l’entretien annuel et  PRECISE 

que le financement interviendra au budget primitif 2021 

 

ACQUISITION DE DEFIBRILLATEURS  
ET SIGNATURE DU CONTRAT DE MAINTENANCE 

 

Conformément à la règlementation en vigueur, tout établissement de catégorie 1 à 5 (établissements re-
cevant du public)  doit être doté d’un DAE (Défibrillateur Automatisé Externe). 

Monsieur le Maire propose d’acquérir 2 défibrillateurs, 1 serait installé à la salle omnisports, l’autre à la 
salle de convivialité. Le prix unitaire est de 1588.80 € TTC, soit une dépense totale de 3177.60 € TTC, 

auquel il faut rajouter la maintenance annuelle de 150.00 HT chacun. 
A l’unanimité, l’assemblée DECIDE d’acquérir 2 défibrillateurs, auprès de LPSécurité de 

FLERS conformément à la règlementation en vigueur, et de leur confier la maintenance des 
appareils. La dépense  sera prévue au budget 2021. 



 

PROCES VERBAL 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

  DU 18 novembre 2020 

suite 

PROJET AGES ET VIE 

 

Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’il a rencontré des représentants d’AGES et VIE dont le siège est 
à BESANCON. Un nouveau concept d’hébergement pour les personnes âgées en perte d’autonomie ne souhai-
tant plus ou ne pouvant pas rester chez elles, mais désirant continuer à demeurer dans leur commune. Ces 
personnes bénéficient d’un accompagnement 24h/24h 365 jours par an. 

AGES et VIE est un système de colocation, de plain-pied, de 8 résidents, chacun disposant de son appar-
tement de 30 m². Une grande pièce commune permet la prise des repas. 

 

Une équipe de 3 personnes (auxiliaires de vies) par site de colocations. Certains salariés peuvent loger à l’étage 
avec leur famille. 
La priorité est donnée aux habitants de CEAUCE. 
L’implantation est primordiale, au cœur du village avec ses bruits et ses activités, la structure doit être ou-
verte sur l’extérieur, accueillante pour les familles et les amis, non loin d’un centre médical et d’une pharma-
cie. 
Les résidents sont intégrés à la vie de la maison, en participant à la confection des repas, pliage du linge ...Les 
salariés d’AGES et VIE s’appuient sur chaque évènement, tels que les anniversaires, les jours particuliers 
(chandeleur, carnaval) ou les fêtes locales du village. Ils sont en lien direct avec la vie associative de la com-
mune. 

Monsieur le Maire précise que la seule condition pour que ce type de projet voit le jour est de leur fournir 
un terrain d’environ 3000 m² à un prix relativement bas leur permettant d’ouvrir 2 structures de 8 appar-
tements chacune. Toute la gestion incombe à AGES et VIE. La commune ne s’occupe de rien. 

 

Après avoir étudié le projet et en avoir délibéré, l’assemblée :  
 

- EMET un avis favorable au projet ci-dessus et propose 2 terrains communaux susceptibles de recevoir les 
structures, le premier entre le lotissement de la Bénardière et les logements à St Ernier, le second au lotisse-
ment du Val de Celcius. 
- CHARGE Monsieur le Maire de reprendre contact avec AGES et VIE pour leur proposer des 2 terrains. 
 

CREATION D’UNE COMMISSION « ASTRONOSCOPE » 

 

Monsieur le Maire propose de créer une commission « Astronoscope » chargée de réfléchir sur le devenir 
du bâtiment appartenant à la CDC Domfront-Interco Tinchebray. 

 

Après délibéré, la commission est composée de  Anne-Isabelle BOITTIN, Léa FERET, Marie-Laure HAMARD, 
Maxime RIDEREAU, Tony POUSSIER, Claire BADEUIL. 



 QUINZAINE COMMERCIALE 

         Du 1er au 15 Décembre 2020 

 
  Au plus grand plaisir de l’ensemble des commerçants, artisans de 
CEAUCE, la quinzaine commerciale a pu être organisée, malgré un 
contexte difficile suite à la crise sanitaire que nous rencontrons. Ce qui 
a impliqué une nouvelle réorganisation. 
 

         Un remerciement à Mr LE MAIRE, ainsi que l’ensemble de son 
conseil pour leur aide exceptionnelle apportée. 
          
 

 30 bons d’achats d’une valeur de 40€ ont été gagné au fil des 
jours de cette quinzaine.  
         10 bons d’achats d’une valeur de 100€.  
Les grands gagnants: 
           Mr COLIN Daniel   CEAUCE 

  Mme LAMY Mireille   CEAUCE 

  Mr COUSIN Jacques   CEAUCE 

  Mr PUTMAN Bertrand      PERROU 

  Mme DESMONTS Véronique CEAUCE 

  Mme BLANCHARD Jacqueline    LASSAY 

  Mme CHEVALIER Paulette  CEAUCE 

  Mr JAMOIS Fernand   CEAUCE 

  Mme FROGERAY Thérèse  CEAUCE 

  Mr BRODIN Lucas   CEAUCE 

 

 Le concours de dessin de Noël, pour les plus jeunes a été remporté par tirage au sort par Alya  
RAMMOU de Saint Mars D’EGRENNES. 
 

  

 

 

 

 

 

 
      Bravo à tous 

 Bonne et Heu- reuse année 
2021 

    Le Bureau 

       Laurence CREUSIER et Stéphanie GAUMONT (Co-présidente) 
     Isabelle FAUCHEREAU 5Secrétaire) 

     Elise MORIN ( Trésorière)       



OPAH-RR -CC  
DOMFRONT TINCHEBRAY INTERCO ET ANDAINE PASSAIS  

2018 - 2023 

Les Communautés de Communes de Domfront-Tinchebray In-
terco et Andaine Passais ont mis en place sur l'ensemble de leur 
territoire une Opération Programmée d'Amélioration de l'Habi-
tat et de Revitalisation Rurale (OPAH-RR) pour accompagner 
les propriétaires dans leur projet d'amélioration de l'habitat. 
 

 PERMANENCES 

A DOMFRONT-EN-POIRAIE 

Le 1er mardi de chaque mois 

de 10h à 12h 

Dans les locaux de la Mairie 

Place de la Roirie 

  

JUVIGNY-VAL-D'ANDAINE 

Le 2ème mardi de chaque mois 

de 10h à 12h 

Dans les locaux 

de la Communauté de Communes 

26 avenue Léopold Barré 

 

TINCHEBRAY-BOCAGE 

Le 3ème mardi de chaque mois 

de 10h à 12h 

Dans les locaux de la Mairie 

5 boulevard du midi 
  

PASSAIS-VILLAGES 

Le 4ème mardi de chaque mois 

de 10h à 12h 

Dans les locaux 

de la Communauté de Communes 

6 place du marché 

L’Automne est la saison des plantations 

 L’automne est incontestablement la meilleure saison pour faire des plantations. Charly a  donc mis à profit les 
deux dernières semaines de décembre pour planter de nombreux arbres en divers endroits du bourg. Ainsi, 16 poiriers 
de haute tige, qui seront greffés lors d’un prochain Art & Jardin avec des espèces choisies, l’ont été dans le plan près du 
parking du cimetière ainsi qu’un châtaignier et un noyer. De nombreux arbres d’ornement ont également été plantés 
(16 au Val de Celcius, 5 près du petit plan d’eau, 16 bouleaux vers la queue du plan d’eau) et font, pour le plaisir de 
tous, désormais partie de nos espaces verts. 

 



Le Club Olympique Céaucéen présente tous ses voeux 
pour 2021 à l'ensemble  de ses adhérents (joueurs et 
dirigeants) ainsi qu'à tous ses supporters et sponsors. 

Encore une année difficile! 
Pour les sportifs amateurs cette année 
commence malheureusement comme 
s'est terminée la précédente. Toutes les 
compétitions sont à l'arrêt et l'avenir ne 
semble pas très encourageant pour une 

reprise. 
Depuis mi-décembre les jeunes sont autorisés à parti-
ciper à des activités sur les stades et en salle mais les 
conditions sont très rigoureuses. L'école de foot a 
donc repris avec le respect de ces conditions.  
Depuis janvier les seniors peuvent pratiquer une acti-
vité physique mais sans contact. Pas facile de faire du 
football dans ces conditions. 

Une douzaine de seniors se sont retrouvés samedi 9 
janvier pour faire un footing et commencer à toucher 
le ballon individuellement. Ils ont envie de retrouver 
la compétition les joueurs ! Ce sont Alex et Guillaume 
qui ont eu cette initiative; il faut les contacter pour les 
rejoindre sur le créneau qu'il ont mis en place le same-
di après midi. 
Lors de l'assemblée générale du 5 septembre il avait 
été évoqué plusieurs opérations pour ramener un peu 
de finances au club. 
Le concours de pétanque du 10 octobre a été un suc-
cès; ça fait plaisir. 
Par contre pas de choucroute comme prévu, pas de 
déjeuner aux tripes comme espéré fin janvier, et les 
calendriers que l'on avait projeté de faire n'ont pas vu 
le jour. Et bien sûr , pas de compétition donc pas de 
recette de buvette. La seule recette de cette saison en 
plus de la pétanque sera les cotisations en espérant 
que tous les retardataires veuillent bien se manifester. 
Le bilan restera quoi qu'il en soit négatif car en plus 
des licences on a dû payer à la ligue et au district tous 

Club Olympique Céaucéen 
les frais d'engagement des équipes. 
On ne sait rien sur une éventuelle reprise des com-
pétitions mais une chose est certaine : tous les 
championnats tels qu'ils sont prévus ne pourront pas 
reprendre dans les mêmes conditions. 
 

Un grand merci à Jimmy qui est parieur sur WI-
NAMAX et a obtenu pour le club un jeu complet de 
maillots (maillots + shorts + chaussettes). La cou-
leur verte permettra de changer de couleur quand on 

reçoit une équipe 
jouant en bleu comme 
nous. Benjamin était 
fier d'être le premier à 
enfiler la tenue. 
 

 

 

En ce début d'année j'ai 
une pensée pour toutes 
nos associations qui 
comme le C.O.C subis-
sent les conditions sa-
nitaires liées au Covid 
19. 
 

Meilleurs voeux à tous 
et espérons des jours 
meilleurs le plus vite 

possible.  
 

Le site du club :  
http://clubolympiqueceauceen.sportsregions.fr/ 
 

La page facebook du club 

https://www.facebook.com/ceaucefoot/ 
 

Les résultats chaque week-end 

https://footorne.fff.fr/recherche-clubs/?
scl=4128&tab=resultats 

 

Convocations équipes de jeunes 

https://cocvar.sportsregions.fr/ 
 

http://clubolympiqueceauceen.sportsregions.fr/


Paroisse Saint Sauveur en Domfrontais 
 

 

MESSES DU MOIS DE JANVIER 2021 

 

 
 

MESSES DU MOIS DE FEVRIER 2021 

 

 

MESSES DU MOIS DE MARS 2021 

 

 

 

Samedi 1 Janvier 9 Janvier 16 Janvier 23 Janvier 30 Janvier 

ST FRONT 10H30 18H 18H 18H 18H 

Dimanche 3 Janvier 10 Janvier 17 Janvier 24 Janvier 31 Janvier 

CHAMPSE-
CRET 

   10H30 

  

   

LONLAY      10H30  

  

 

SAINT JU-
LIEN 

10H30 10H30 10H30 10H30 Messe unique 

10H30 

ST BÔMER  10H30 

  

     

CEAUCE   10H30     

Samedi 6 Février 13 Février 20 Février 27 Février 

ST FRONT 18H 18H 18H 18H 

Dimanche 7 Février 14 Février 21 Février 28 Février 

CHAMPSECRET      10H30 

  

LONLAY       

SAINT JULIEN 10H30 10H30 1er dimanche de    
carême 

10H30 

10H30 

ST BÔMER  10H30      

CEAUCE   10H30    

SAINT JULIEN 10H30    

Samedi 6 Mars 13 Mars 20 Mars 27 Mars 

ST FRONT 18H 18H 18H 18H 

Dimanche 7 Mars 14 Mars 21 Mars 28 Mars 

CHAMPSE-
CRET 

      

LONLAY  10H30     

SAINT JULIEN 10H30 10H30 Messe unique 

10H30 

Rameaux 

10H30 

ST BÔMER   10H30     

CEAUCE      10H30 



Union Nationale des Combattants de Ceaucé 
 

Les contraintes sanitaires ne permettant pas de réunir l’assemblée générale suivie de la traditionnelle galette des rois, le pré-
sident a réuni les membres du bureau afin de faire un bilan de l’année écoulée et d’envisager les perspectives pour 2021. 
2020 laissera peu de bons souvenirs avec le décès de notre camarade Léon Provost, la crise sanitaire et ses conséquences 
sociales et économiques, la mort au combat de nos soldats qui ouvre également l’actualité du début de cette nouvelle année 
et des cérémonies patriotiques d’une triste sobriété. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Souhaitons que 2021 apporte quelques consolations, même si, au-
jourd’hui, l’horizon ne semble pas s’éclaircir franchement. 
Souhaitons que nous puissions nous réunir à nouveau, en confiance et dans la convivialité aussi vite que possible. 
Marcel Esnault, trésorier, a présenté les comptes qui, malgré le manque de recettes lié à l’impossibilité d’organiser nos habi-
tuelles manifestations, restent saines. 
Deux adhérents ont vu leur engagement au sein de l’UNC de Ceaucé récompensé : François Doaré, ancien vice-président et 
Fernand Jamois, secrétaire, se sont vu attribuer la médaille du Mérite UNC ; 
Qu’ils en soient félicités. 
A l’issue de la réunion, les membres du bureau se sont réparti les visites aux adhérents pour porter à chacun un colis de bis-
cuits de Lonlay très joliment empaqueté par Aurélie Sineux, sympathique et dévouée gérante du magasin Proxi. 
N.B. 
L’UNC de Ceaucé recrute. 
Jeunes gens qui avez envie de porter et de transmettre les valeurs patriotiques en faisant vivre la mémoire de la France et de 
ceux qui l’ont courageusement servie, venez rejoindre l’UNC de Ceaucé et devenez porte-drapeau. 
Contact : Michel Dargent au 06 85 01 84 74 



ARTISANS & COMMERCANTS DE CEAUCE 

STEPHANIE COIFFURE 

Stéphanie GAUMONT 

LE RELAIS DE L’ETAPE  
Joël et Virginie LECHEVREL 

SNACK PIZZAS 

Patrick JAMOTEAU 

COUVERTURE ZINGUERIE 

Simon HUBERT 

MACONNERIE BRO-
DIN 

Philippe et  
Laurence BRODIN 

PLATRERIE HEUVELINE 

Stéphane et Christelle HEUVELINE 

BOULANGERIE 
DESROCHERS 

Christophe et Ca-
therine  

DESROCHERS 

BOUCHERIE - CHARCUTERIE 

Jérémy et Vanessa SOULARD 



AGRIAL 

Christophe NATIVEL 

SEB TAXI 
Sébastien 

MENUISERIE EBENISTERIE 

Guy BERMOND 

MAGASIN EXTRA 
ELECTRICIEN 

CHARCUTERIE 

Philippe et Laurence 

GAEC DES CENTAUREES 

Laurent et  
Thierry HAMARD 

CREA’TIFF COIFFURE 

Sabrina PHOYU 

MAGASIN DE VETEMENTS - MERCERIE 

BUREAU DE TABAC LE FLASH 

INSTITUT 

LE COMPTOIR 
D’ELISE 

Elise MORIN 

La suite de nos artisans & commerçants au prochain bulletin... 



 

 

Comité Intercommunal de Jumelage du Bocage 

A l’aube de cette nouvelle année qui s’annonce encore bien compliquée, ni le Brexit ni la Pandémie due à la Covid19 
n’ont entamé les liens d’amitié qui nous lient à nos amis de North Petherton. A l’occasion des fêtes de fin d’année, 
de nombreux messages ont à nouveau été échangés de part et d’autre de la Manche. Une rencontre au cours de 
l’année 2021 étant à nouveau   compromise, tous nos espoirs se reportent sur 2022. 



CULTURE ET LOISIRS 

HISTOIRE DE CEAUCE 

Par Jean-Claude Poirier 

 

 La police dans le bourg (Suite) : 
 

La vente sur la voie publique. 
 

 Le 15 mars 1852, la construction des nouvelles halles pu-
bliques étant terminée, le maire rappelle les règles applicables à 
la vente de denrées, marchandises et tous objets, dans les rues et 
sur les places publiques du bourg. 

Art 1- L’étalage et la vente de tous objets, denrées et marchan-
dises quelconques, dans les rues et places du bourg de Ceaucé, 
sont interdites  exceptés les jours de marché, des foires et jour de 
l’assemblée de la Pentecôte.  

Art 2- Ne sont pas frappés de la prohibition établie dans l’article 
qui précède les marchands et détaillants qui exposeront et ven-
dront leurs denrées et marchandises sous le bâtiment public à 
usage de halle, sauf ce qui va être dit à l’article 3. Il n’est dérogé 
en rien aux droits de vente ou l’apport à domicile. 

Art 3- Sera considéré comme défendu par l’article premier tout 
étalage placé à la porte de tout marchand ou détaillant habitant 
la localité si cet étalage dépasse sur 50 cm en saillie à partir de la 
façade de la maison où il sera posé. 

Art 4- Le mesurage, le chargement et le déchargement en plein 
air de toutes matières poudreuses telles que la chaux, noir-

animal(1), charrée(2), poudres végétatives, etc., sont interdits 
devant les portes ou sur la voie publique dans l’intérieur du 
bourg. 

Art 5- Aucune voiture ne pourra stationner dans les rues et places 
à l’intérieur du bourg les jours de foires et marchés. Toutefois, il 
pourra être accordé aux marchands étalants, dont les voitures ne 
pourraient être éloignées de leurs étaux, la permission de les pla-
cer près de ces étaux, pourvu qu’ils suivent les prescriptions de la 
municipalité relativement à l’endroit qu’ils devront occuper. 

Art 6- L’intérieur du bourg s’entend de l’agglomération comprise 
entre le chemin du Vieux Cimetière et celui de la Bredache . 

Art 7- La moitié environ de la place des halles, la partie la plus 
rapprochée de l’église, est destinée au dépôt, les jours de foires et 
marchés, des voitures appartenant aux marchands étrangers. Le 
placement de ces voitures aura lieu à chaque fois sous la surveil-
lance et sur les indications de l’agent de la police locale et d’après 
les ordres donnés par la municipalité à l’effet d’assurer la libre 
circulation du public et de maintenir dans la division de l’espace  

de terrain une juste égalité entre les aubergistes de la 
localité. 
Art8- L’heure de l’ouverture du marché sera : 
Du 1er Octobre au 1er Mars : 8 heures du matin. 
Du 1er Mars au 1er Octobre : 7 heures du matin. 
La vente sur le marché avant ces heures est interdite. 
Art 9- Les contraventions au présent arrêté seront cons-
tatées par des procès-verbaux dûement établis et pour-
suivis devant le tribunal compétent. 
 

(1) – Charrée : Cendres de bois servant à faire la lessive. 
(2) – Noir-animal : Poudre noire résultant de la calcination des 
os. 
Sources : Registre des délibérations du Conseil munici-
pal ; archives départementales cote : edepot 456/4 

Vue sur les halles (à gauche) au début du XXème siècle. 

Les halles et la place de l’Église vers 1960. 
(Cartes postales collection privée) 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Meilleurs vœux de toute l’équipe du collège René Gos-
cinny  

aux Céaucéennes et Céaucéens !!!!! 
 

 

Je tenais au nom de toute  la communauté éducative du collège René Goscinny à vous souhaiter une belle et heu-
reuse année 2021 ainsi qu’à vos proches.  
 

Je suis bien conscient que l’année passée a été complexe pour nous tous et je tenais à remercier les familles et 
l’ensemble des partenaires locaux de leur collaboration nous permettant de passer le cap ensemble. Les divers 
témoignages des parents notamment lors des points téléphoniques avec les professeurs principaux en décembre 
nous ont aussi permis de garder le moral et renforcent notre motivation au quotidien pour maintenir dans les 
meilleures conditions possibles la continuité de service public pour les enfants.  
 

Si beaucoup de sorties, voyages, projets, rencontres avec les familles se sont trouvés annulés ou reportés, nous 
avons tenté d’apporter à nos élèves les meilleures conditions d’accueil possibles depuis le début de l’année sco-
laire : maintien d’un activité hebdomadaire en UNSS compatible avec le protocole sanitaire, lancement d’une 
offre équitation sur le site de Passais, reprise progressive des entrainements de la section football, proposition de 
l’activité chorale par niveau pour certaines classe. Nous espérons également pouvoir remettre en place le plus vite 
possible le système de navettes entre les deux sites pour les niveau 4E et 5E le mardi et le jeudi permettant ainsi 
aux élèves de changer d’environnement et de travail en groupes à effectifs plus homogènes. . 
 

L’un des axes majeurs de notre projet d’établissement est le cadre de vie scolaire et en particulier le « bien-vivre 
ensemble ». A ce titre, le dispositif de médiation a pu être lancé sur le site de Céaucé en fin d’année à l’initiative 
des enseignants et assistants d’éducation porteurs de ce très beau projet. 10 élèves ont pu ainsi être formés sur 
plusieurs temps dédiés aux techniques de résolution de conflits entre élèves, procédé se révélant souvent au 
moins aussi efficace que l’intervention d’un adulte.  
 

Nous sommes par ailleurs heureux de vous annoncer que notre candidature a été retenue  sur un appel à projet 
dénommé « les cordées de la réussite ». Celui-ci va permettre de financer un certain nombre d’actions à destina-
tion d’élèves volontaires de 4E puis de 3E l’an prochain afin de favoriser l’ambition scolaire : orientation, ren-
contres avec les anciens élèves, partenariat avec l’enseignement supérieur, ouverture culturelle. Autant d’élé-
ments permettant de sécuriser une trajectoire scolaire et de donner goût à la poursuite d’études.  
 

Le collège Goscinny est un lieu pour apprendre mais aussi pour s’épanouir, favoriser la réussite de tous les élèves 
et les préparer au mieux à leur rôle de citoyen. Son implantation en zone rurale et sa taille humaine sur deux sites 
en font de véritables atouts pour atteindre ces objectifs, j’en suis convaincu. Il peut s’appuyer sur des compé-
tences humaines précieuses permettant de personnaliser les parcours des élèves et d’en faire un lieu d’apprentis-
sage privilégié.  
 

Qu’il s’agisse des équipes administratives, de restauration, des agents techniques, de la vie scolaire, de l’infir-
mière, des AVS ou des enseignants, chacun est amené au quotidien à dépasser ses fonctions pour faire vivre notre 
établissement.  
 

Meilleurs vœux à vous de la part de nous tous !                Le Principal, 
             V. MAUCHRETIEN 



 

Visite du Père-Noël à l'école !! 

 

 

 

 

 

Cette année, nous avons eu beaucoup de chance. Nous pensions que le Père-Noël ne passerait pas à cause du 
virus. 

Et bien, il a été très malin ! Au lieu de nous réunir comme d'habitude, tous ensemble, dans la salle de motricité, 
le Père-Noël est venu voir tous les élèves de l'école en passant de classe en classe. 

Il nous a apporté des livres et des jeux pour les classes et nous a même donné un bonbon ...alors, nous, pour le 
remercier nous lui avons chanté ''Père Noël, oh, oh, oh" et nous lui avons montré la chorégraphie qu'on a ap-
prise avec les CE1. 

Merci Père-Noël, repose toi bien maintenant !! 
Les élèves de CP 

 

 

 

 

 
 

Vous souhaitez inscrire votre ou vos enfants à l'école Lancelot du Lac la rentrée prochaine. Vous aimeriez avoir 
des renseignements ou simplement visiter les locaux. 

N'hésitez pas à contacter l'école dès à présent au 02 33 38 33 99  pour organiser au mieux l'accueil de tous les 
élèves. 

Au plaisir de vous rencontrer... 

La directrice, Laurence Geindreau 



APE LANCELOT DU LAC 

           L'APE de l'école Lancelot du Lac s'est réunie le 14.01.21 afin de faire un point sur les actions depuis la 
rentrée et organiser les mois à venir. 3 actions ont été menées:  

Fabrication et vente de 130 sapins en bois       Chocolat pour les fêtes             Paniers de produits locaux  

 

 

 

 

 

           Ces 3 projets ont permis 
de faire des bénéfices permettant notamment l'achat d'une imprimante, de serviettes pour la cantine, de livres 
pour Noël et divers autres besoins. Dans ce contexte sanitaire, des projets évoqués précédemment ne peuvent 
pas être mis en place actuellement. Nous imaginons pour palier à cela diverses idées : la mise en place de 
grilles à vendre, de chocolats pour pâques, des gourdes avec le logo de L'APE et aussi une ventes pour les plan-
tations du printemps !  

 La Pizza Lancelot du Relais de l'étape rencontre un beau succès! Allez la déguster elle est délicieuse :  

 

 

 

 

Nous sommes conscients de toujours vous solliciter pour des ventes et non pour des 
rassemblements, nous espérons pouvoir se retrouver au plus vite ! Merci aux familles pour leur implication et à 
chacun de vous de participer à nos projets!  

 

 

           Le bureau de L'APE       

 

 



 Pour cause de pandémie, et pour la première fois depuis sa création, l’association Ceaucé Village 
Lumière n’a pas pu assurer  intégralement le montage des décors de fin d’année, ni organiser les anima-
tions habituelles. Malgré cela , grâce aux employés communaux, notre bourg n’est pas resté inanimé et 
les habitants de Ceaucé comme les visiteurs ont fort apprécié les décorations réalisées.  
 Cette année nous avons eu la visite de TF1. Un reportage a été retranscrit le 25 Décembre lorsle 
13h. Pour ceux qui souhaitent le revoir voici le lien: 
 

https://youtu.be/wAAAZJRpj88 
 

L’association vous adresse ses meilleurs vœux et vous donne rendez-vous à la fin de l’année pour de nou-
velles illuminations.  
 

 

 

            

L’Enigme du Bulletin 

Réponse à la fin du Bul-



Un Vaccin, Kesako ??? 

C'est quoi un vaccin ? 

 Un virus/une bactérie est comme une boite. Respectivement ronde ou ovale avec des cade-
nas (des protéines) collés à l'extérieur de la paroi de la boite. Notre corps, et plus particulière-
ment notre système immunitaire (globules blancs et anticorps) est formidable ! Il peut créer des 
clés à l'infini pour ouvrir ces boites et les détruire. A condition que les boites ne soit pas trop 
dures à ouvrir... 

 Il existe deux sortes de vaccin. La première sorte est un des cadenas de la boite (une pro-
téine) que l'on a isolé en laboratoire (tétanos par exemple). La deuxième est la boite entière mais 
rendue tellement fragile qu'elle ne peut plus rien contenir (rougeole, grippe). 

 En injectant le vaccin dans notre corps, on lui permet de fabriquer les clés sans risque d'être 
infecté. Il est donc armé et lorsqu'il rencontrera le véritable virus, il n'en fera qu'une bouchée. 

 

 

Est-ce que je peux attraper la maladie en me faisant vacciner ? 

 Comme on l'a dit plus haut, le vaccin est soit une protéine seule, soit un virus affaibli. Il ne 
peut donc en aucun cas nous infecter. 

Pourquoi ai-je eu de la fièvre lors de mon vaccin contre la grippe ? 

 Bonne nouvelle !!! Si vous avez de la fièvre c'est que le vaccin fonctionne ! Ce n'est pas le 
virus qui donne la fièvre, c'est notre corps qui décide de monter la température pour se battre 
contre le virus. 

 Il est donc possible d'avoir 2 à 3 jours de fièvre à environ 38° après un vaccin. Mieux vaut 
cela que 10 jours à 39° !! C'est pour cela qu'une vraie grippe peut être mortelle pour les plus fra-
giles. 

Mais le vaccin contre le covid19, il a été vite fait non ? 

 En effet, mais c'est parce que tout le monde s'y est mis en même temps. La collaboration et 
l'esprit d'équipe ont fait un petit miracle. Imaginez tout ce que nos chercheurs pourraient faire si 
ils arrêtaient de travailler chacun dans leur coin à l'avenir. C'est comme à l'école ou au boulot ; 
lorsque tout le monde travaille ensemble pour le même projet, on crée de petits miracles ! 

 

  



Et c'est quoi ce « nouveau » vaccin à ARNmessager ? 

 Lorsque le virus de type COVID veut fabriquer des nouvelles protéines pour grandir et/ou 
nous attaquer, il envoie un message grâce à l'ARNmessager. C'est donc une troisième manière 
de lutter contre les intrus. C'est comme si on rendait le virus muet. 

 Mais cette technique n'est pas si nouvelle que cela. Cela fait dix ans qu'il existe des essais 
sur des personnes volontaires (essais cliniques) atteintes de cancer. 10 ans au niveau de la 
science ce n'est pas beaucoup. Mais si des effets secondaires graves étaient apparus, tout au-
rait été arrêté depuis longtemps. 

 J'ai entendu qu'une personne avait fait un effet secondaire grave au vaccin 
contre la covid19, un choc anaphylactique. 

 Oui ce risque existe. Un choc anaphylactique est une réponse incontrôlable de notre sys-
tème immunitaire. Cela concerne une personne/100 000 peu importe le médicament ! Pour au-
tant, nous n'avons pas arrêté de prendre des médicaments. Cela arrive également avec le ve-
nin d'abeille ou de guêpe. C'est imprévisible mais nous avons des traitements efficaces pour 
arrêter cette réaction. 

Mais alors, pourquoi tant de gens ont si peur des vaccins ? 

 La France est le pays le plus « anti-vaccin » d'Europe. La faute à un médecin qui travaillait 
tout seul et n'écoutait personne. Il avait aussi le don d'être très médiatique... Et voilà, le mal 
était fait. La rumeur est devenue une vérité qui tue chaque année des dizaines d'enfants 
(environ 40 enfants sont décédés de la rougeole en France en 2019). 

 Une analyse, reprenant toutes les données de la vaccination dans le monde depuis plus de 
50 ans, a permis de vérifier que les vaccins n'ont jamais été la cause de sclérose en plaques, 
d'autisme, ou d'autre chose. N'oublions pas aussi, que la moitié des personnes de cette pla-
nète, dans les pays plus pauvres, désespère de ne pas avoir accès à la vaccination... Et pour 
les plus anciens, vous souvenez-vous de votre enfance ? A combien de camarades avez-vous 
dit au-revoir trop tôt ? 

Ces vaccins seront-ils efficaces ? 

 Personne ne sait. Il faudra des années pour le savoir. Mais, même efficace à 50%, je me 
ferai vacciner. Si cela peut sauver mes proches qui sont fragiles et me permettre de les em-
brasser à nouveau. Je signe ! De plus, plus nous serons nombreux à nous vacciner, plus cela 
sera efficace. 

Malgré tout cela, vous restez libre de prendre la décision de ne pas vous vacciner. Mais dans ce 
cas soyez responsables et bienveillants envers les autres : continuer de porter le masque et 
restez à distance des personnes fragiles (les enfants, les personnes atteintes de maladies chro-
niques et nos aînés). 

        En espérant bientôt nous   

retrouver au théâtre, au restaurant, au thé dansant !!! 

Dr Laure Schonbrodt, Cabinet médical de Céaucé 

 

Mettre permanence vaccin. 



 

 

 

 

 

 

 

La permanence Cé Social de CEAUCE est maintenant ouverte depuis septembre 2020, au service des habi-
tants de Céaucé. Cette permanence a été créée, à l’initiative de la Mairie, pour venir en aide aux Céaucéens 
dans leurs démarches administratives, démarches sur internet, ou dans le cadre d’accès aux droits sociaux, 
ou toute autre demande et/ou conseil. 

Marie-Laure HAMARD, adjointe municipale chargée des affaires sociales, est présente à la permanence les 1er 
et 3ème mercredis de chaque mois, sur rendez-vous  (de  14H30 à 16H30), située 3 place de L’Eglise à CEAUCE. 

Tél :  02 33 37 76 47 

 (Une boite aux lettres existe également pour la permanence : place de l’Eglise.) 

Elle travaille en collaboration avec le Service Social de Secteur, la Maison des Services au Public, des associations locales 
telles que le CLIC du BOCAGE… 

 « J’ai pu recevoir et/ou simplement renseigner par téléphone une vingtaine de personnes depuis le début de la perma-
nence… et j’espère que cela va continuer car c’est un service pour les habitants de Céaucé. Et, si je ne suis pas en capacité 
d’apporter une réponse immédiate, je n’hésite pas à orienter la personne vers le service adapté ou bien je contacte direc-
tement, en sa présence, le service nécessaire. »  



 

 

Bienvenue dans votre Réseau intercommunal des Médiathèques Andaine-Passais (R.i.M) 

A très vite en médiathèque... 

 

DESI-

GNATION D’UN RE-

5 sites près de chez vous… 

Ceaucé  02.33.66.79.48 

Couterne  02.33.37.01.13 

Juvigny 02.33.30.74.68 

La Chapelle  02.33.96.44.97 

Passais 02.33.64.90.63 

Renseignements et réservations   
rim@ccandainepassais.fr 

 

     Retrouvez nous sur Facebook ! 

BONNE ANNEE !!!! 

FERENT BOIS-FORET 

 

Monsieur le Maire donne lecture d’un courrier de l'Union Ré-
gionale des Collectivités Forestières de Normandie pro-
posant la désignation d’un référent bois-forêt au sein du con-

seil mu-

nicipal. 
Ce ré-
férent 
sera 
destina-
taire 
d’infor-
mations 

Concours d’écriture ! 

Le R.i.M achète régulièrement des documents : romans, bandes dessinées,                 
documentaires, jeux, DVD, CD… N’hésitez pas à demander aux bibliothécaires la liste 
des nouveautés et à vous faire conseiller sur vos prochaines lectures ! 

Nouveautés, demandez les nouveautés... 

Retrouvez et réservez tous nos documents sur le catalogue en ligne du R.i.M :  
www.rimandainepassais.fr  

Le R.i.M organise depuis quelques années déjà un concours d’écriture de nouvelles 
intitulé “Les mots du chapeau”. Ce concours invite les 11-16 ans scolarisés ou               
habitant le territoire de la Communauté de Communes Andaine-Passais a écrire une 
nouvelle comprenant certains mots tirés du chapeau.  
Concours sur inscription avant le samedi 23 janvier 2021 :  

 dans l’un des 5 sites du Réseau aux horaires d’ouverture ou par mail 
rim@ccandainepassais.fr  

 dans les CDI du Collège René Goscinny Passais-Ceaucé 
 

Contact : Béatrice Mancel, coordinatrice des animations au R.i.M 02.33.38.08.45 

Petit rappel, les 5 sites du réseau sont 
bien ouverts depuis fin novembre. 
Bien entendu, le respect du port du 
masque et les gestes barrières sont      
obligatoires mais c’est avec grand 
plaisir que les bibliothécaires vous           
accueillent du lundi après-midi au 
samedi matin !!! 

OUVERTS !!! 

La nuit de la lecture 

Depuis trois années maintenant, l’école publique de La Chapelle participe à la 
Nuit de la lecture, événement national initié par le ministère de la culture, en 
partenariat avec le R.i.M.. Les enfants des écoles préparent avec leurs                 
enseigants des lectures qu’ils présentent ensuite aux personnes présentes.  
Cette année, le vendredi 22 janvier, compte tenu du contexte sanitaire, l’école 
de La Chapelle organisera la Nuit de la lecture dans ses locaux et seulement 
pour les parents d’élèves. L’école de Juvigny investira quant à elle, pour sa 
première participation, les locaux de la médiathèque de Juvigny de 17h à 19h.  



 

ETAT CIVIL 

NAISSANCE :  

Bastien VAULTIER 

Dennis KINNS 

Kassim DIABI 
   

MARIAGES : 
Grant DEACON et Maria MALLENDER  
 

DECES : 
Véronique RENAULT Epouse LECHERBAULT 

Jean MUCK 

Lucien LEGOFF 

Paul CHARDON 

Yvette BRIOT 

    

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA DECHETTERIE 

La période hivernale est commencée à partir du 01 octobre et 
jusqu’au 31 mars 2021. 

Responsable : Patrick MISERAY au 06 18 78 21 21 

LUNDI ET MERCREDI : 14h – 16h45  
JEUDI :   10h – 11h45  
VENDREDI :              14h – 16h45  

HORAIRES D’OUVERTURE  
DE L’AGENCE POSTALE COMMUNALE 

 

Tél : 02 33 14 05 52 

Du lundi au vendredi : 10 h 30- 12 h 30 et 14 h – 15 h 

Samedi : 10 h 00 – 12 h 00 

RECENSEMENT MILITAIRE 

 

Les jeunes gens nés en OCTOBRE-NOVEMBRE-DECEMBRE 2004 
doivent se faire recenser en mairie avant le 31 janvier 2021. 
Les jeunes gens nés en JANVIER-FEVRIER-MARS 2005 doivent se 
faire recenser en mairie avant le 30 avril 2021. 

AVIS DE LA MAIRIE 

* A LOUER et LIBRE DE SUITE 

- 1 meublé,  de type T1 

- 1 appartement de type T2, 1er étage 

Renseignez-vous à la mairie de CEAUCE au 
0233383119. 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA 
MEDIATHEQUE 

Tél : 02 33 14 05 52 

Mercredi : 16 h 00 – 18 h 00 

Jeudi : 10 h 30 – 12 h 30 

Vendredi : 16 h 30 – 18 h 30 

Samedi : 10 h 00 – 12 h 00 

                        Présentation de l’ensquête statistiques sur les  
   ressources et les conditions de vie 

 

      En février et avril 2021, l’INSEE réalise une enquête  
 sur les ressources et les conditions de vie des  

          ménages. Cette enquête aborde des thèmes variés:    
     l’emploi, la formation ou bien encore la santé… 

 

Dans notre commune, quelques ménages seront sollicités. Certains 
ont même déjà participé aux collectes précédentes et connaissent 
bien le dispositif, car cette enquête se déroule sur plusieurs interro-
gations. 
 

HORAIRE D’OUVERTURE MAIRIE 

LUNDI:  9h-12h 

MARDI:  9h-12h 

MERCREDI: 9h-12h 

JEUDI:  9h-12h  /  14h-16h 

VENDREDI:  9h-12h  /  14h-16h 

SAMEDI:  9h-12h 

                           Réponse de l’Enigme 
 

Un Témoin   



Si vous avez des suggestions ou des remarques merci d’utiliser cette page 

Merci de déposer cette feuille dans la boite aux lettres  
ou directement au secrétariat de la mairie 




